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QLIF/28.09.04 

Projet QLIF: consultation d’experts par la méthode Delphi 

sur la transformation des aliments biologiques 

Ce questionnaire est la première des deux consultations d’experts en Europe qui seront organisées entre octobre 2004 et février 2005. L’objectif du projet «Quality low input food (QLIF)» est de développer un réseau chargé d’élaborer des stratégies de transformation avec «un minimum» et «peu d’additifs» garantissant la qualité et la sécurité des aliments biologiques.

Le but de cette première phase est de se familiariser avec les thèmes d’actualité et de collecter autant de points de vue sur la notion de QLIF que possible. L’objectif n’est pas d’arriver à un consensus; vous êtes donc invités à exprimer librement votre point de vue, même s’il est inhabituel et ne représente pas une opinion généralement admise. Vous avez aussi la possibilité de traiter tout sujet que nous aurions omis à ce stade initial de la consultation d’experts. Nous vous invitons en particulier à nous faire part de vos commentaires sur les questions de notre enquête. Si vous souhaitez répondre plus longuement, n’hésitez pas à utiliser des pages supplémentaires ; si vous préférez remplir la version électronique de ce questionnaire, vous pouvez la télécharger sur le site www.qlif.org

Veuillez nous retourner ce questionnaire rempli le 22.10.2004 au plus tard en utilisant l’enveloppe pré-affranchie jointe ou par courrier électronique à l’adresse suivante ursula.kretzschmar@fibl.ch. Les résultats de l’enquête seront traités informatiquement, analysés et vous seront renvoyés sous la forme d’un rapport préliminaire. Ils serviront également à l’élaboration d’une deuxième enquête qui permettra de connaître la proportion de personnes interrogées ayant exposé des points de vue spécifiques.  

Pour plus d’informations ou si vous avez besoin d’aide pour remplir ce questionnaire, veuillez contacter Ursula Kretzschmar, FIBL (Institut de recherche de l’agriculture biologique),Tél. mardi et mercredi: +41 62 865 04 10, Fax: +41 62 865 72 73, 

E-mail: ursula.kretzschmar@fibl.ch

Site Web: www.fibl.org 

Nous vous rappelons que la synthèse bibliographique «Litterature survey on underlying principles of organic food processing» est disponible sous forme de fichier pdf sur le site  www.fibl.org ou www.qlif.org.

Nous vous remercions de votre participation!

À propos des activités de votre société:

Quel est votre domaine d’activité ?

□ Transformation alimentaire □ marketing □ recherche □ production 

Producteur/transformateur de quel(s) groupe(s) de produits:


□ Lait et produits laitiers 


□ Viande et produits carnés 

□ Fruits et légumes et produits dérivés (y compris champignons et germes)

□ Céréales et produits céréaliers 


□ Boissons alcoolisées et vinaigre (boissons)

□ Huiles et graisses végétales, ainsi que margarine

□ Œufs et ovoproduits 

□ Épices, bouillons, soupes, sauces


□ Aliments pour bébés

□ Biscuits et pâtisserie


□ Aliments diététiques

□ Autre ……………………………………………

Quelle est l’importance de la production/transformation d’aliments biologiques dans votre activité?


1 % ou moins du chiffre d’affaires □, 1 à 5 % □, 5 à 10 % □, 10 à 50 %, 


plus de 50 % □, 100% □ 

□ La qualité des aliments biologiques répond à quelles règles/ normes ………………………………………….. 


□ Autres aliments (tels que cacher, pour diabétiques ...)


Vous êtes actif dans le domaine de la transformation alimentaire depuis  


□ plus de 10 ans □ 5 à 10 ans □ 2 à 5 ans 


□ récemment (moins de 2 ans)

□ Association de consommateurs

□ Agence gouvernementale

□ Organisme élaborant les normes/ certificateur 
□ Institut de recherche
□
Autre……………………………………………………
1. Questions générales

Lorsqu’il est question d’aliments biologiques, des termes tels que «transformation minimale»,  «transformation douce», «fraîcheur» et «authenticité» apparaissent fréquemment. L’objectif du questionnaire ci-dessous est de clarifier ces notions en rapport avec les aliments biologiques. 

1.1 Qu’entendez-vous par transformation minimale, essayez de formuler votre propre définition :

…………….…..………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

1.2 Qu’entendez-vous par transformation d’alimentaire douce, essayez de formuler votre propre définition:

…………….…..………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

1.3 Qu’entendez-vous par produits frais, essayez de formuler votre propre définition :

…………….…..………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

1.4 Qu’entendez-vous par authenticité dans le domaine des aliments ?

…………….…..………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………
	2. 
Quels sont les critères importants pour le succès d’un produit biologique sur le marché alimentaire 

	Très important
	Important
	Peu important
	Sans importance
	
	Sans opinion

	2.1 Fraîcheur
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.2 Méthodes de transformation minimale et douce 
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.3 Utilisation  minimale d’additifs et adjuvants
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.4 Qualités sensorielles (couleur, odeur, goût)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.5 Transformation respectueuse de l’environnement 

(par exemple ISO 14000)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.6 Conditionnement respectueux de l’environnement 
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.7 Normes sociales garanties
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.8 Origine régionale (produit, transformé et vendu dans la région)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.9 Saisonnalité
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.10 Aliments entiers
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.11 Santé
	(
	(
	(
	(
	
	(

	2.12 Authenticité
	(
	(
	(
	(
	
	(


Remarques:…..……………………………………………………………………………………… 
	3. Sécurité alimentaire

La sécurité alimentaire est, avec la valeur nutritionnelle, le critère de qualité le plus important. La question est de savoir s’il existe des problèmes particuliers à ce propos dans le cas des produits biologiques.
	Oui
	Non
	
	Sans opinion

	3.1 Sécurité alimentaire: dans le cas des produits biologiques, existe-t-il un problème important/ spécial relatif aux résidus de pesticides, stimulateurs de croissance ou antibiotiques?

Si oui, lequel?

……………………………………………………………….. 
	
	
	
	

	3.2 Sécurité alimentaire: absence d’agents pathogènes microbiens (par exemple, E. coli, Salmonella) et de prions. Existe-t-il un problème important/ spécial par rapport aux aliments conventionnels? 

Si oui, lequel?

……………………………………………………………..


	
	
	
	

	3.3 Sécurité alimentaire :absence de toxines (mycotoxines, dioxine, etc.) 

Existe-t-il un problème important/ spécial par rapport aux aliments conventionnels? 

Si oui, lequel?

…………………………………………………………… 
	
	
	
	


	4. 
Réglementation/Normes relatives à la transformation d’aliments biologiques 

	Très bon
	Bon
	Moyen
	Mauvais
	
	Sans opinion

	4.1 Le règlement européen 2092/91 sur la transformation des produits alimentaires est-il suffisant (Règlement 2092/91/CEE du Conseil du 24 juin 1991 sur la production biologique de produits agricoles)?

	(
	(
	(
	(
	
	(

	4.2 Est-il possible d’obtenir des produits de grande qualité sur la base du règlement européen 2092/91 ?
	(
	(
	(
	(
	
	(

	4.3 Préféreriez-vous une réglementation plus précise pour la transformation des aliments biologiques ? Par exemple des techniques de transformation plus spécifiques.
	(
	(
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………………

	5. 
Quels aspects devraient bénéficier d’exigences plus spécifiques dans la réglementation européenne sur les produits biologiques ou dans un manuel des bonnes pratiques de fabrication (BPF) pour la transformation d’aliments biologiques?

	Très important
	Important
	Peu important
	Sans importance
	
	Sans opinion

	5.1 Fraîcheur
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.2 Méthodes de traitement minimale et douce
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.3 Utilisation  minimale d’additifs et adjuvants
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.4 Qualités sensorielles (couleur, odeur, goût)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.5 Transformation respectueuse de l’environnement 

(par exemple ISO 14000)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.6 Conditionnement respectueux de l’environnement 
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.7 Normes sociales garanties
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.8 Origine régionale (produit, transformé et vendu dans la région)
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.9 Saisonnalité
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.10 Aliments entiers
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.11 Santé
	(
	(
	(
	(
	
	(

	5.12 Authenticité
	(
	(
	(
	(
	
	(


Remarques :……………………………………………………………………………………
6. Questions spécifiques

6.1 

	Fraîcheur

Disposer d’un (de) produit(s) de départ frais et  bien mûr(s) est une  condition préalable indispensable pour garantir une excellente qualité et réduire les pertes durant la transformation. Ce point est particulièrement important car peu d’additifs sont autorisés dans la transformation des aliments biologiques. L’un des objectifs de la transformation des aliments biologiques pourrait consister à avoir des exigences plus spécifiques en termes de temps de transport maximum d’aliments différents ou de distances ou de maturation. 


	Très important
	Important
	Peu important
	Sans importance
	
	Sans opinion

	6.1.1 Produits laitiers: des temps de transport et de stockage courts entre le moment de la traite et la transformation, afin de préserver les qualités sensorielles du lait 
	(
	(
	(
	(
	
	(

	6.1.2 Viande et produits carnés: temps de maturation suffisant en rapport avec différentes qualités de viande 
	(
	(
	(
	(
	
	(

	6.1.3 Céréales: maturation de la farine en rapport avec les différentes qualités de céréales 
	(
	(
	(
	(
	
	(


Remarques:…..…………………………………………………………………………………

	6.2 Méthodes de transformation  

Un objectif à atteindre pourrait être l’utilisation des techniques les plus douces et les plus respectueuses de l’environnement pour la transformation des aliments biologiques.

Pour les groupes de produits suivants, utilisez-vous ou attendez-vous que soient utilisées des méthodes différentes dans la production des aliments biologiques par rapport à celles utilisées en agriculture conventionnelle?
	Oui
	Non
	
	Sans opinion

	6.2.1 Produits laitiers 
	(
	(
	
	(

	6.2.2 Viande et produits carnés
	(
	(
	
	(

	6.2.3. Fruits et produits à base de fruits
	(
	(
	
	(

	6.2.4 Légumes et produits à base de légumes
	(
	(
	
	(

	6.2.5 Céréales et produits céréaliers
	(
	(
	
	(


Remarques:…..……………………………………………………………………………… 
	6.3 Méthodes de traitement spécifiques et utilisation des produits semi-finis
De nouvelles technologies sont utilisées telles que les micro-ondes, l’extrusion pour les produits céréaliers, l’osmose inverse dans la production de fromage et de vin. Les aliments peuvent être conçus avec des ingrédients alimentaires isolés.   
	
	
	
	

	6.3.1 L’utilisation de micro-ondes (par exemple pasteurisation de pâtes) est–elle acceptable dans le cas des aliments bio?
	(
	(
	
	(

	6.3.2 L’utilisation de l’extrusion dans 
a) la production de produits céréaliers 
b) de pâtes est-elle acceptable pour les aliments bio?
	(
(
	(
(
	
	(
(

	6.3.3 L’utilisation de l’osmose inverse dans la production de fromage ou de vin (de la concentration du lait et du jus de pamplemousse) est-elle acceptable pour les aliments bio?
	(
	(
	
	(

	6.3.4 L’utilisation d’un échangeur d’ions dans la fabrication d’aliments biologiques fait l’objet de discussions au niveau de l’Union européenne (par exemple, pour la décoloration de sirop d’amidon, la transformation des produits laitiers, la transformation des jus de fruits. L’utilisation d’un échangeur d’ions pour les aliments biologiques est-elle acceptable et si oui, dans quelles conditions?


	(
	(
	
	(

	6.3.5 Trouvez-vous acceptables les aliments bio obtenus à partir d’ingrédients isolés tels que des protéines ou de l’amidon?
	(
	(
	
	(

	6.3.6. Fruits et produits à base de fruits: 

Utilisation de jus de fruits concentré comme produits semi-finis 
	(
	(
	
	(

	6.3.7 Légumes et produits à base de légumes:   

Utilisation de légumes congelés comme produits semi-finis 
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.4. Utilisation d’additifs 

Dans le règlement européen 2092/91 sur l’agriculture biologique, l’utilisation des additifs est uniquement réglementée pour les produits végétaux à l’exception du vin et non dans le cas des produits animaux.  
	Oui
	Non
	
	Sans opinion

	6.4.1 Une réglementation sur toutes les catégories de produits serait-elle utile (produits végétaux, animaux et vins)?
	(
	(
	
	(

	6.4.2 Les additifs de synthèse doivent-ils êtres exclus dans la transformation des aliments bio?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.5 Arômes et renforçateurs d’arômes: 

Les consommateurs sont habitués aux produits à arôme constant. Or, les arômes disparaissent au cours de la transformation des aliments et seuls les arômes naturels sont autorisés dans les aliments bio. Certains cahiers des charges interdisent même tout arôme. L’utilisation de renforçateurs d’arôme n’est pas clairement définie dans le règlement européen  2092/91. 
	Oui
	Non
	
	Sans opinion

	6.5.1 Trouvez-vous acceptable l’addition d’arômes naturels (isolés de végétaux ou d’animaux) dans les produits bio?
	(
	(
	
	(

	6.5.2 Les arômes devraient-il être certifiés d’origine bio
	(
	(
	
	(

	6.5.3 Trouvez-vous acceptable l’addition de renforçateurs d’arôme dans un produit bio?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..…………………………………………………………………………

6.6 

	Additifs colorés: 

Pendant la transformation des aliments la couleur du produit peut changer. Le règlement européen 2092/91 autorise l’utilisation d’additifs colorés, uniquement avec des ingrédients tel que le caramel et le sucre. Certains cahiers des charges interdisent même l’utilisation de tout additif coloré. 
	Oui
	Non
	
	Sans

 opinion

	6.6.1 Trouvez–vous acceptable l’utilisation de colorant dans les aliments bio? 
	(
	(
	
	(

	6.6.2 Trouvez-vous acceptable l’utilisation de colorants naturels dans un produit bio ?
	(
	(
	
	(

	6.6.3 Le colorant doit-il être certifié d’origine bio, comme le jus de betteraves bio?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.7 Antioxydant: 

Des antioxydants bio naturels et de synthèse sont utilisés. Le règlement européen 2092/91autorise les deux catégories. Certains cahiers des charges autorisent uniquement les antioxydants naturels. 
	Oui
	Non
	
	Sans

  opinion

	6.7.1 Trouvez-vous acceptable l’utilisation d’antioxydant de synthèse dans un produit bio, par exemple l’acide ascorbique de synthèse? 
	(
	(
	
	(

	6.7.2 Trouvez-vous préférable d’utiliser un antioxydant de qualité, par exemple extrait d’acérola (Malpighia punicifolia) qui a une teneur élevée en vitamine C naturelle, ou un extrait bio de romarin?
	(
	(
	
	(

	6.7.3 Préférez-vous les formes fermentées d’acides tels que l’acide citrique plutôt que les acides de synthèse?
	(
	(
	
	(


Remarques:………………………………………………………………………………………

6.8 

	Conservateurs:

L’utilisation de conservateurs n’est généralement pas admise dans les produits alimentaires bio. Cependant, la présence de nitrite/nitrate dans les produits carnés fait l’objet de discussions. 
	Oui
	Non
	
	Sans  opinion

	6.8.1 Est-il  acceptable d’ajouter des conservateurs en général dans les produits alimentaires bio transformés?
	(
	(
	
	(

	6.8.2 Approuveriez-vous l’utilisation de nitrate dans la transformation des produits de fromage? 
	(
	(
	
	(

	6.8.3 Approuveriez-vous l’utilisation de nitrite/nitrate dans la transformation des produits carnés?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.9 Poudre à lever:

Les poudres à lever sont généralement utilisées pour les produits de boulangerie. Le règlement européen 2092/91 autorise différentes formes de poudre à lever. L’une d’elle contient du phosphate (E341 monophosphate de calcium)
	Oui
	Non
	
	Sans

  opinion

	6.9.1 Les poudres à lever qui contiennent des phosphates sont-elles acceptables dans les produits alimentaires bio?
	(
	(
	
	(

	6.9.2 Le support (par exemple, amidon de maïs) doit-il être certifié d’origine biologique?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.10 Émulsifiant:

Le règlement européen 2092/91 autorise l’utilisation de lécithine E 322.
	Oui
	Non
	
	Sans

  opinion

	6.10.1 Étant donné le risque de contamination par les OGM, certains émulsifiants devraient-ils être certifiés d’origine biologique (par exemple la lécithine de soja)? 
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………..
	6.11 Enzymes: 

Toutes les préparations d’enzymes normalement utilisées dans la transformation alimentaire sont autorisées à l’exception des enzymes obtenues à partir d’organismes génétiquement modifiés. Étant donné le risque de contamination, on peut se demander s’il sera possible d’obtenir des enzymes exemptes de contamination génétique dans l’avenir.
	Oui
	Non
	
	Sans  

 opinion

	6.11.1 Étant donné le problème des OGM, est-il acceptable d’utiliser des enzymes dans les produits alimentaires bio (par exemple, les produits de boulangerie, les produits lactés, en brasserie, la viande, les jus de fruits)?
	(
	(
	
	(

	6.11.2 L’utilisation d’enzymes dans la farine de pain bio est-elle acceptable  uniquement dans le but d’obtenir un produit plus standardisé/ de mieux standardiser le procédé?  
	(
	(
	
	(

	6.11.3 L’utilisation d’enzymes doit-elle être autorisée dans la production de viande (par exemple transglutaminase pour obtenir une viande restructurée à partir de petits morceaux de viande) 
	(
	(
	
	(


Remarques:…..……………………………………………………………………………….
	6.12 Micro-organismes:

Toutes les préparations de micro-organismes normalement utilisées en transformation alimentaire sont autorisées à l’exception des micro-organismes génétiquement modifiés. 
	Oui
	Non
	
	Sans opinion

	6.12.1 Les micro-organismes tels que la levure, les cultures pour les produits lactés ou carnés, etc. doivent-ils être cultivés dans/sur un milieu conforme aux normes alimentaires?
	(
	(
	
	(

	6.12.2 L’utilisation de micro-organismes conventionnels trompe-t-elle les consommateurs d’aliments bio?
	(
	(
	
	(

	6.12.3 La présure doit-elle provenir exclusivement de veaux bio?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………..
	6.13 Anti-agglutinants

Plusieurs additifs de traitement, notamment des anti-agglutinants, sont repris dans la liste du règlement européen 2091/92 (par exemple, repas à base de riz, cire d’abeille, huiles végétales …)


	Oui
	Non
	
	Sans  opinion

	6.13.1 L’utilisation d’agents anti-agglutinants conventionnels doit-elle être autorisée dans les produits bio?
	(
	(
	
	(

	6.13.2 Utilisez-vous déjà des anti-agglutinants bio?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

6.14 

	Séparation dans les procédés de production

Le règlement européen 2091/92 stipule que des mesures appropriées doivent être prises pour garantir une séparation permanente des produits obtenus dans chaque unité concernée. 
	Oui
	Non
	
	Sans  

opinion

	6.14.1 Des directives de séparation spécifiques pour chaque groupe de produits seraient-elles utiles?
	(
	(
	
	(

	6.14.2 Des lignes de production séparées seraient-elles souhaitables (le règlement européen voudrait imposer des lignes de production séparées pour les aliments pour animaux à partir de 2008)? 
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

6.15 

	Étiquetage

Le nom de l’organisme certificateur doit apparaître sur l’étiquette des produits bio de même que les constituants non biologiques. Afin de mieux informer les consommateurs, certains organismes disposant d’un label imposent des règles d’étiquetage plus strictes. 
	Oui
	Non
	
	Sans

   opinion

	6.15.1 Les méthodes de transformation doivent-elles être mentionnées sur l’étiquette?
	(
	(
	
	(

	6.15.2 L’utilisation d’agents de transformation tels que des enzymes doit-elle être indiquée?
	(
	(
	
	(

	6.15.3 L’origine des ingrédients doit-elle être indiquée?
	(
	(
	
	(


Remarques:…..………………………………………………………………………………

	6.16 Conditionnement

Pour assurer une protection suffisante d’un produit bio (microbiologique, durée de conservation), il n’est pas toujours possible d’utiliser le conditionnement le plus respectueux de l’environnement.
	Oui
	Non
	
	Sans 

opinion  

	6.16.1 Utilisez-vous/préférez-vous un conditionnement respectueux de l’environnement? 
	(
	(
	
	(

	6.16.2 Est-il acceptable pour les consommateurs d’acheter des produits bio dans un conditionnement assurant le mieux leur protection plutôt que dans un conditionnement garantissant le respect de l’environnement (par exemple, utilisation d’aluminium ou de  «tétra-pack»)?
	(
	(
	
	(


Veuillez formuler votre propre définition du «suremballage» (over packaging):
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Remarques:…..………………………………………………………………………………

6.2 La filière biologique doit-elle offrir le même éventail de produits que l’agriculture traditionnelle?

Oui (  Non (
Pourquoi?

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

6.3 Remarques générale

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

Nous vous remercions de votre participation!
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